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Code civil

Chapitre I — De la jouissance des droits civils

Extrait

Article 10

Version du 8 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Tout enfant né d’un Français en pays étranger, est Français.

Tout enfant né, en pays étranger, d’un Français qui aurait perdu la qualité de Français, pourra toujours recouvrer cette qualité, en remplissant les
formalités prescrites par l’article 9.

Version du 26 juin 1889

Texte source :  Loi sur la nationalité.  

Tout individu né en France ou à l’étranger de parents dont l’un a 

Tout enfant né d’un Français en pays étranger, est Français.

Tout enfant né, en pays étranger, d’un Français qui aurait

perdu la qualité de  Français pourra réclamer cette qualité à tout âge, aux conditions fixées par l’article 9, à moins que, domicilié en France et
appelé sous les drapeaux, lors de sa majorité, il n’ait revendiqué la qualité d’étranger. Français, pourra toujours recouvrer cette qualité, en
remplissant les formalités prescrites par l’article 9. 

Version du 5 juillet 1972

Texte source :  Loi n° 72-626 du 5 juillet 1972 instituant un juge de l’exécution et relative à la réforme de la procédure civile.  

Chacun est tenu d’apporter son concours à la justice en vue de la manifestation de la vérité.

Celui qui, sans motif légitime, se soustrait à cette obligation lorsqu’il en a été légalement requis, peut être contraint d’y satisfaire, au besoin à
peine d’astreinte ou d’amende civile, sans préjudice de dommages et intérêts.

Tout individu né en France ou à l’étranger de parents dont l’un a perdu la qualité de Français pourra réclamer cette qualité à tout âge, aux
conditions fixées par l’article 9, à moins que, domicilié en France et appelé sous les drapeaux, lors de sa majorité, il n’ait revendiqué la qualité
d’étranger.
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